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POUR L’ÉLABORATION DU RAPPORT ANNUEL DE GESTION 2024-2025 


Instruction : Insérer la page de couverture personnalisée de votre organisation en respectant l’image gouvernementale et le Programme d’identification visuelle du gouvernement du Québec. De plus, le document doit respecter les standards d’accessibilité du site Web.

Les éléments modifiés depuis la version transmise le 6 mars sont surlignés en jaune.
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Les instructions en vert sont à supprimer lors de la rédaction du rapport annuel de gestion.
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[bookmark: _Toc126589686][bookmark: _Toc152852991][bookmark: _Toc157514240][bookmark: _Toc159417856]instructions générales
Le rapport annuel de gestion (RAG) a pour objectif d’informer les parlementaires et les citoyens des activités de l’administration publique relatives aux engagements pris pour l’année et aux résultats atteints. 
Le document Instructions et gabarit pour l’élaboration du Rapport annuel de gestion 2024-2025 est un cadre de référence qui vise à optimiser la reddition de comptes des ministères et des organismes, notamment au regard des recommandations formulées par la Commission de l’administration publique. Ce document d’instruction est conforme aux normes de l’accessibilité. Si vous éprouvez une difficulté, veuillez nous le mentionner à l’adresse courriel performance@sct.gouv.qc.ca.
Organisations visées
Le gabarit du RAG doit être utilisé par les organisations visées par l’article 5 de la Loi sur l’administration publique. Il peut également servir de référence à toute autre organisation qui, selon la Loi, doit déposer un RAG à l’Assemblée nationale.
Édition du document
Les communications des organisations sont soumises aux normes du Programme d’identification visuelle du gouvernement du Québec. Les documents téléchargeables déposés sur les sites Web gouvernementaux doivent également être conformes aux Règles pour l’accessibilité des contenus Web. 
Pour toute question en ces matières, contactez la direction des communications de votre organisation.
Convention de performance et d’imputabilité
Le rapport de toute unité administrative sous convention de performance et d’imputabilité doit être distinct ou inclus dans une section à la fin des annexes du RAG. Son contenu est déterminé dans cette convention ou, le cas échéant, dans l’entente de gestion.
Dépôt à l’Assemblée nationale
En vertu de l’article 26 de la Loi sur l’administration publique, chaque ministre doit déposer à l’Assemblée nationale le RAG de son ministère ainsi que celui des organismes relevant de sa responsabilité dans les quatre mois de la fin de leur année financière, ou, si l’Assemblée ne siège pas, dans les 15 jours de la reprise de ses travaux. 
Pour connaître la date de la reprise des travaux en septembre 2025, consultez le calendrier détaillé sur le site Web de l’Assemblée nationale. Pour toute question entourant les modalités du dépôt du RAG à l’Assemblée nationale, veuillez communiquer avec le cabinet du leader parlementaire du gouvernement à l’adresse courriel suivante : Leader.SJB@assnat.qc.ca.
Production du RAG
Pour toute question relative à la production du RAG et à l’utilisation du gabarit, veuillez écrire à performance@sct.gouv.qc.ca.
Pour tout renseignement supplémentaire concernant la rédaction des sections du gabarit, joindre le répondant du secteur concerné.
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[bookmark: _Toc126589687][bookmark: _Toc152852992][bookmark: _Toc157514241][bookmark: _Toc159417857]CHANGEMENTS POUR LA REDDITION DE COMPTES 2024-2025

Utilisation des ressources humaines
· Concernant le tableau « Taux de départ volontaire du personnel régulier » :
· Les données relatives au taux de départ volontaire doivent maintenant être ventilées afin de présenter le nombre et le taux de départ à la retraite, de départ par démission et de départ par mutation de sortie.
· Les données comparatives consolidées de la fonction publique doivent être présentées pour chacun des quatre taux (retraite, démission, mutation de sortie et total des départs volontaires).

Annexe « 4.5 Accès à l’égalité en emploi »
· Révision complète des instructions de cette section, en cohérence avec le Programme d’accès à l’égalité en emploi 2023-2028.

Divulgation d’actes répréhensibles à l’égard d’organismes publics
· Les informations requises concernant la divulgation d’actes répréhensibles à l’égard des organismes publics couvrent la période entre le 1er avril et le 29 novembre 2024 en raison des modifications de la Loi facilitant la divulgation d’actes répréhensibles à l’égard des organismes publics (LFDAROP).

Application de la Politique linguistique de l’État et de la Directive relative à l’utilisation d’une autre langue que la langue officielle dans l’Administration
· Bonification et retrait de certaines questions.

Coût des biens et des services non tarifés (coût de revient)
· Retrait de la section.



MESSAGE DU ou DE la ministreInsérer photo et texte de remplacement

Instruction : Le message de transmission est adressé à la présidente de l’Assemblée nationale afin qu’elle prenne acte que le document a été déposé à l’Assemblée nationale. Le ou la ministre peut y aborder de façon succincte les enjeux importants de l’organisation et les résultats obtenus au cours de l’année. Ce mot doit être accompagné de la photo du ou de la ministre dans la partie supérieure droite.
Insérer le texte en utilisant le style Normal.







MESSAGE DU ou de la sous-MINISTRE 
ou message du dirigeant ou de la dirigeante d’organismeInsérer photo et texte de remplacement

Instruction : Ce message de transmission s’adresse au ministre responsable. Il concerne la gestion administrative de l’organisation. Ce mot doit être accompagné de la photo de la personne qui transmet le message, dans la partie supérieure droite.
Insérer le texte en utilisant le style Normal.








xvii
[bookmark: _Toc126589690][bookmark: _Toc152852995][bookmark: _Toc157514244][bookmark: _Toc159417860]DÉCLARATION ATTESTANT LA FIABILITÉ 
DES DONNÉES 
Instruction : L’article 24 de la Loi sur l’administration publique (LAP) exige une déclaration signée du ou de la sous-ministre ou du dirigeant ou de la dirigeante d’organisme attestant la fiabilité de l’ensemble des données contenues dans le rapport et des contrôles afférents. 
Présenter ces informations selon le modèle suivant :
Je déclare que les données contenues dans le Rapport annuel de gestion 20XX‑20XX du NOM DU MINISTÈRE OU DE L’ORGANISME ainsi que les contrôles afférents à ces données sont fiables et qu’ils correspondent à la situation telle qu’elle se présentait au DATE DE FIN D’ANNÉE VISÉE PAR LE RAPPORT.







[bookmark: _Toc126589691][bookmark: _Toc152852996][bookmark: _Toc157514245][bookmark: _Toc159417861]rapport de VALIDATION
Instruction : Le ou la sous-ministre ou le dirigeant ou la dirigeante d’organisme peut obtenir l’assurance que les résultats figurant dans le RAG sont fiables grâce aux travaux d’audit interne. 
Une lettre de la personne responsable des travaux de validation, incluse dans le RAG, vient en confirmer la fiabilité. Un exemple de lettre adressée au ou à la sous-ministre ou au dirigeant ou à la dirigeante de l’organisme est proposé ci-dessous. 

Monsieur/Madame NOM,
Nous avons procédé à l’examen de l’information, des résultats et des indicateurs présentés dans le Rapport annuel de gestion 20XX‑20XX de NOM DU MINISTÈRE OU DE L’ORGANISME pour l’exercice terminé le DATE.
La responsabilité de l’exactitude, de l’exhaustivité, de la fiabilité et de la divulgation des informations contenues dans le Rapport annuel de gestion 20XX‑20XX incombe à la direction du NOM DU MINISTÈRE OU DE L’ORGANISME. Notre responsabilité consiste à évaluer le caractère plausible et la cohérence de l’information, en nous basant sur le travail réalisé au cours de notre examen.
Cet examen a été réalisé conformément aux Normes internationales pour la pratique professionnelle de l’audit interne de l’Institut des auditeurs internes. [Note : Cette mention est appropriée seulement si les résultats du programme d’assurance et d’amélioration qualité démontrent la conformité aux normes.]
Ainsi, les travaux ont consisté essentiellement à obtenir des renseignements et des pièces justificatives, à mettre en œuvre des procédés analytiques, à réviser des calculs et à discuter de l’information fournie pour l’examen. Par conséquent, notre conclusion ne constitue pas une opinion d’audit sur l’information contenue dans le Rapport annuel de gestion.
Au terme de notre examen, nous n’avons rien relevé qui nous porte à croire que l’information contenue dans le rapport annuel de gestion n’est pas, à tous égards importants, plausible et cohérente.
SIGNATURE DE LA PERSONNE RESPONSABLE DE L’AUDIT INTERNE
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1. [bookmark: _Toc126589692][bookmark: _Toc159417862]L’ORGANISATION
[bookmark: _Toc126589693][bookmark: _Toc159417863]1.1 	L’organisation en bref
Mission et clientèle
Instruction : Présenter brièvement la mission et la clientèle. Lorsqu’un réseau soutient l’action d’un ministère, il est souhaitable de présenter succinctement la composition du réseau.

Insérer le texte en utilisant le style Normal.

Contexte de l’organisation
Instruction : Une description sommaire du contexte dans lequel évolue l’organisation peut également être ajoutée, ainsi que les principaux enjeux auxquels elle fait face et les défis relevés au cours de l’exercice. 

Insérer le texte en utilisant le style Normal.
Chiffres clés
Instruction : Pour compléter cette section, les ministères et les organismes sont invités à indiquer des chiffres clés qui permettront de refléter en un coup d’œil la mission, la clientèle et les principales activités de l’organisation. Les deux premiers chiffres clés doivent porter sur l’effectif et les dépenses. Indiquer un seul chiffre par ligne et faire une description claire et concise n’incluant pas de chiffre additionnel.
Chiffres clés
	Chiffres clés
	Description

	Chiffre 1 : effectif
	

	Chiffre 2 : dépenses
	

	Chiffre 3 :
	

	Chiffre 4 :
	

	Chiffre 5 :
	

	Chiffre 6 :
	




[bookmark: _Toc126589694][bookmark: _Toc159417864]1.2 	Faits saillants
Instruction : Présenter brièvement les faits saillants qui mettent en valeur les principales réalisations de l’organisation au cours de la dernière année. 

Insérer le texte en utilisant le style Normal.


2. [bookmark: _Toc126589695][bookmark: _Toc159417865]Les résultats
[bookmark: _Toc126589696][bookmark: _Toc159417866]2.1 	Plan stratégique
[bookmark: _Hlk88140022]Résultats relatifs au plan stratégique
Instruction : L’article 24 de la Loi sur l’administration publique stipule que le RAG doit présenter les résultats relatifs au plan stratégique. Les résultats sont tout d’abord présentés dans le tableau sommaire suivant. Les résultats sont ensuite présentés dans le tableau des résultats détaillés du plan stratégique, sous lequel l’atteinte des cibles est brièvement expliquée.
Lors d’une révision du plan stratégique, exposer brièvement les motifs des changements pour les ajouts, les retraits ou les ajustements d’objectifs, d’indicateurs ou de cibles. 
Note importante : Une organisation ne peut pas apporter de modifications au contenu de son plan stratégique par l’entremise de son rapport annuel de gestion, que ce soit dans l’analyse de l’environnement, les choix stratégiques ou dans le tableau synoptique. Si un changement est souhaité, l’organisation doit procéder comme indiqué à la section 8 des Orientations en matière de planification stratégique dans l’Administration gouvernementale.

Sommaire des résultats 2024-2025 relatifs aux engagements du Plan stratégique 20XX-20XX
Instruction : Inscrire la période couverte par le plan stratégique et, le cas échéant, expliquer brièvement les modifications apportées au plan stratégique pour l’année visée par le RAG dans le cadre de la plus récente révision.
[bookmark: _Hlk125028558]ENJEU 1 : 
[bookmark: _Hlk125028532]Orientation 1 : 
	Objectifs
	Indicateurs
	Cibles 2024-2025
	Résultats 2024-2025
	Page

	Objectif 1.1
	Indicateur 1
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


Enjeu 2 : 
Orientation 2 :
	Objectifs
	Indicateurs
	Cibles 2024-2025
	Résultats 2024-2025
	Page

	Objectif 2.1
	Indicateur 2
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	



Renseignements supplémentaires
Secrétariat du Conseil du trésor

performance@sct.gouv.qc.ca

Résultats détaillés 2024-2025 relatifs aux engagements du Plan stratégique 20XX-20XX
Instruction : Inscrire la période couverte par le plan stratégique.
Enjeu 1 : 
Orientation 1 : 
Objectif 1.1 : 
Contexte lié à l’objectif : Insérer le texte en utilisant le style Normal.
Indicateur 1 : 
(Mesure de départ : Insérer le texte en utilisant le style Normal)
Instruction : Inscrire la mesure de départ et l’année de référence, le cas échéant.
	s. o.
	20XX-20XX
	2024-2025
	20XX-20XX
	20XX-20XX

	Cibles
	Indiquer la cible prévue dans le plan stratégique
Insérer le texte en utilisant le style Tableau — texte normal
	Indiquer la cible prévue dans le plan stratégique
Insérer le texte en utilisant le style Tableau — texte normal
	Indiquer la cible prévue dans le plan stratégique
Insérer le texte en utilisant le style Tableau — texte normal
	Indiquer la cible prévue dans le plan stratégique
Insérer le texte en utilisant le style Tableau — texte normal

	Résultats
	Indiquer le résultat pour l’année 20XX-20XX

Indiquer l’atteinte de la cible 
(Atteinte) ou 
(Non atteinte)
	Indiquer le résultat pour l’année 20XX-20XX

Indiquer l’atteinte de la cible 
(Atteinte) ou 
(Non atteinte)
	
	


Instruction : Inscrire dans chacune des colonnes les années financières couvertes par le plan stratégique. Ce tableau de quatre colonnes est un exemple de plan stratégique d’une durée de quatre ans, mais il est possible d’ajouter ou de retirer une année, selon la durée du plan stratégique. Pour les années dont l’exercice financier est terminé, inscrire les cibles et les résultats correspondants, et utiliser la colonne bleue pour faire ressortir l’année 2024-2025, comme présenté dans le tableau ci-dessus. Pour les années subséquentes à l’année financière 2024-2025, le cas échéant, inscrire seulement la cible du plan stratégique correspondante.

[bookmark: _Hlk89350226]Explication du résultat obtenu en 2024-2025
Instruction : Pour les cibles non atteintes, donner la raison justifiant ce résultat. Par ailleurs, l’organisation peut exposer brièvement les moyens ayant permis l’atteinte d’une cible, le cas échéant.

Insérer le texte en utilisant le style Normal.


[bookmark: _Toc126589697][bookmark: _Toc159417867]2.2 	Déclaration de services aux citoyennes et citoyens
[bookmark: _Hlk88140394]Résultats relatifs aux engagements portant sur la qualité des services
Instruction : L’organisation qui dispose de données relatives à la qualité des services devrait présenter sommairement les résultats de ses engagements. Les résultats peuvent provenir de différentes sources, par exemple un sondage de satisfaction. Toutefois, si l’engagement est déjà couvert par le plan stratégique, l’organisation doit l’indiquer et diriger le lecteur vers la section 2.1.

Résultats relatifs aux engagements portant sur les normes de service 
Instruction : Présenter, dans le tableau ci-dessous, les résultats des engagements de la déclaration de services aux citoyennes et citoyens en vigueur pour l’exercice concerné. Lorsqu’un engagement était aussi en vigueur l’année précédente, présenter les résultats à des fins de comparaison. La présentation des résultats devrait reprendre les éléments présentés dans le tableau ci-dessous, soit les engagements, les cibles et les résultats. L’organisation qui dispose d’un engagement sur le traitement des plaintes doit l’inclure dans le tableau.
Sommaire des résultats des engagements portant sur les normes de service de la déclaration de services aux citoyennes et citoyens
Date d’entrée en vigueur : Écrire la date.
Instruction : Utiliser les colonnes bleues pour faire ressortir les résultats de 2024-2025. 
Pour les engagements qui portent sur des délais, il est recommandé d’ajouter au résultat, à titre d’information, le délai moyen.

	Engagements
	Résultats 
2023-2024
	Cibles
2024-2025
	Résultats
2024-2025
	Délai moyen
2024-2025

	Engagement 1 : exemple : répondre à votre demande d’information par téléphone dans un délai maximal de 3 minutes
	Exemple : dans 83 % des cas 
Indiquer l’atteinte de la cible 
(Atteinte) ou 
(Non atteinte)

	Exemple : dans 83 % des cas 

	Exemple : dans 85 % des cas 
Indiquer l’atteinte de la cible 
(Atteinte) ou 
(Non atteinte)
	Indiquer le délai moyen lorsque disponible


	Engagement 2
	
	
	
	

	Engagement 3
	
	
	
	




Explication des résultats obtenus 
Instruction : Pour les cibles non atteintes relativement aux normes de service, donner la raison justifiant ce résultat.

Insérer le texte en utilisant le style Normal.

Suivi des plaintes
Instruction : Les organisations doivent inclure le suivi des plaintes, notamment en présentant le nombre de plaintes qui ont été reçues et considérées comme fondées. Il revient aux organisations de déterminer ce qui constitue une plainte fondée. À titre d’exemple, une plainte pourrait être considérée comme fondée lorsque l’analyse des faits démontre un manquement à l’engagement énoncé dans la DSC ou aux normes d’usage en matière de services aux citoyennes et aux citoyens. Généralement, une plainte fondée appelle un correctif ou une intervention de la part d’un membre de l’organisation. 

Insérer le texte en utilisant le style Normal.

Renseignements supplémentaires
Secrétariat du Conseil du trésor

performance@sct.gouv.qc.ca


3. [bookmark: _Toc126589698][bookmark: _Toc159417868]les ressources utilisées
[bookmark: _TOC_250015][bookmark: _Toc354523]Instruction : Il est recommandé que les organisations expliquent les variations de résultats entre les années, lorsque cela est applicable.
[bookmark: _Toc126589699][bookmark: _Toc159417869]3.1 	Utilisation des ressources humaines
Instruction : Pour l’ensemble de cette section, les organisations qui ont des fonds spéciaux sous leur responsabilité doivent inclure l’effectif relevant de ces fonds dans les résultats présentés. 
[bookmark: _Hlk94256170]Répartition de l’effectif par secteur d’activité 
[bookmark: _Hlk92874181]Instruction : Les informations concernant la consommation des heures rémunérées transposées en équivalents temps complet (ETC) se trouvent dans la section 4.1 Gestion et contrôle des effectifs. 
Effectif au 31 mars : nombre de personnes occupant un poste régulier ou occasionnel, à l’exclusion des étudiants et des stagiaires
	Secteurs d’activité1
	2023-2024
	2024-2025
	Écart

	1. Secteur d’activité
	
	
	

	2. Secteur d’activité
	
	
	

	3. Secteur d’activité
	
	
	

	Total
	
	
	


1.Les secteurs d’activité sont généralement liés à la structure administrative de l’organisation et correspondent habituellement aux activités des différents sous-ministériats ou des vice-présidences.
Formation et perfectionnement du personnel
Les informations ci-dessous sont présentées selon les conditions et modalités prévues dans la Loi favorisant le développement et la reconnaissance des compétences de la main-d’œuvre1. Cette reddition de comptes s’effectue selon l’année civile. 
Proportion de la masse salariale investie en formation
	
	2022
	2023
	2024

	Proportion de la masse salariale (%)
	
	
	


 Tout employeur dont la masse salariale à l’égard d’une année civile excède 2 000 000 $ est tenu de participer, pour cette année, au développement de la formation de la main-d’oeuvre tel que le prescrit l’article 3 de la Loi favorisant le développement et la reconnaissance des compétences de la main-d’oeuvre (chapitre D-8.3).


Nombre moyen de jours de formation par personne
	
	2022
	2023
	2024

	Cadre
	
	
	

	Professionnel
	
	
	

	Fonctionnaire
	
	
	

	Total1
	
	
	


 Nombre moyen de jours de formation par personne pour l’ensemble du personnel, soit le personnel cadre, le personnel professionnel et le personnel fonctionnaire.

Somme allouée par personne
	
	2022
	2023
	2024

	Somme allouée par personne1
	
	
	


1 Somme allouée aux dépenses de formation par personne pour l’ensemble du personnel, soit le personnel cadre, le personnel professionnel et le personnel fonctionnaire.
Taux de départ volontaire du personnel régulier
Le taux de départ volontaire de la fonction publique est le rapport, exprimé en pourcentage, entre le nombre d’employés réguliers (temporaires et permanents, excluant les titulaires d’un emploi supérieur), qui ont volontairement quitté l’organisation (démission ou retraite) durant une période de référence, généralement l’année financière, et le nombre moyen d’employés au cours de cette même période. Le taux de départ volontaire ministériel comprend aussi les mouvements de sortie de type mutation.
Les départs involontaires, quant à eux, comprennent toutes les situations indépendantes de la volonté de l’employé, notamment les situations où celui-ci se voit imposer une décision. Cela comprend, par exemple, les mises à pied et les décès.


Taux de départ volontaire du personnel régulier
	
	Nombre 2022-2023
	Taux (%) 2022-2023
	Nombre 2023-2024
	Taux (%) 2023-2024
	Nombre 2024-2025
	Taux (%) 2024-2025
	Taux de la fonction publique (%)2 
2024-2025

	Retraite
	
	Voir note 1
	
	Voir note 1
	
	Voir note 1
	Voir note 6

	Démission
	
	Voir note 2
	
	Voir note 2
	
	Voir note 2
	Voir note 6

	Mutation de sortie
	
	Voir note 3
	
	Voir note 3
	
	Voir note 3
	Voir note 6

	Total - Départ volontaire1
	
	Voir note 4
	
	Voir note 4
	
	Voir note 4
	Voir note 6

	Nombre moyen d’employés durant la période de référence
	Voir note 5
	s. o.
	Voir note 5
	s. o.
	Voir note 5
	s. o.
	s. o.


1 Total des employés ayant pris leur retraite, ayant démissionné et ayant effectué une mutation de sortie.
2 Les taux de mutation de sortie et de départ volontaire pour la fonction publique représentent la moyenne des taux de la fonction publique : le taux de départ volontaire ministériel et le taux de mutation de sortie ministériel sont comparables à la moyenne de l’ensemble des taux de départ volontaire de chaque organisation et à la moyenne des taux de mutation de sortie de chaque organisation puisqu’ils comprennent les mouvements de type mutation de sortie.

Instruction : Les données présentées doivent inclurent le nombre d’employés réguliers (temporaires et permanents, excluant les titulaires d’un emploi supérieur). Vous êtes invités à présenter les données consolidées pour l’année financière visée qui vous sont transmises par le SCT à la fin du premier trimestre de la nouvelle année financière.

Note 1 : Calcul du taux de retraite

Note 2 : Calcul du taux de démission

Note 3 : Calcul du taux de mutation de sortie

Note 4 : Calcul du taux de départ volontaire ministériel



Note 5 : Nombre moyen d’employés du ministère ou de l’organisme durant la période de référence
Le nombre moyen d’employés du ministère ou de l’organisme durant la période de référence est la somme du nombre d’employés au début de l’année budgétaire et du nombre d’employés à la fermeture de chaque paie de fin de trimestre (juin, septembre, décembre et mars), divisée par 5. 
Note 6 : Données comparatives de la fonction publique
Les données comparatives consolidées de la fonction publique vous sont transmises par le SCT à la fin du premier trimestre de la nouvelle année financière.

Renseignements supplémentaires
Secrétariat du Conseil du trésor
infogestionrh@sct.gouv.qc.ca

Régionalisation de 5 000 emplois de l’administration publique
En octobre 2018, le gouvernement du Québec s’est engagé à réaliser un projet ambitieux et porteur pour l’ensemble de l’administration publique québécoise[footnoteRef:2] : la régionalisation de 5 000 emplois. Le projet, sur un horizon de dix ans, est une priorité pour renforcer l’occupation et la vitalité économique du territoire québécois. [2:  Les termes « administration publique » et « organisations de l’administration publique (OAP) », dans le cadre du Plan gouvernemental de régionalisation, excluent les réseaux de la santé et de l’éducation qui ne sont pas visés par le plan.] 

Instruction : Les organisations de l’administration publique visées par le Plan gouvernemental de régionalisation sont tenues de développer des mécanismes de suivi, en continu, du nombre d’emplois qu’elles régionalisent. Les résultats relatifs à l’atteinte de leur cible de régionalisation doivent être présentés dans leur RAG.
[bookmark: _Hlk72467584]Considérant que la cible de régionalisation a été atteinte au 30 septembre 2024, et que les organisations n’ont plus de cible individuelle à atteindre, l’obligation pour celles-ci de rendre compte de leur effort de régionalisation dans leur RAG cessera à compter de l’exercice 2025-2026.
Emplois régionalisés au 30 septembre 2024[footnoteRef:3] [3:  Emplois régionalisés au 30 septembre 2024, selon les critères du Plan gouvernemental de régionalisation et les détails fournis dans le document de questions et réponses.] 

	Cible des emplois à régionaliser par l’organisation au 30 septembre 2028
	Total des emplois régionalisés par l’organisation du 1er octobre 2018 au 30 septembre 2024

	Inscrire la cible d’emplois régionalisés que votre organisation doit atteindre au 
30 septembre 2028.
	Inscrire le nombre total d’emplois régionalisés par votre organisation du 1er octobre 2018 au 30 septembre 2024.



Renseignements supplémentaires
Secrétariat du Conseil du trésor
regionalisation@sct.gouv.qc.ca
[bookmark: _Toc126589700][bookmark: _Toc159417870]3.2 	Utilisation des ressources financières
Instruction : Les organisations doivent présenter les informations pertinentes quant à l’utilisation des ressources financières, selon le modèle suivant. Notamment, une explication doit être fournie pour les principaux écarts entre les dépenses prévues dans le Budget de dépenses 2024-2025 et les dépenses estimées au 31 mars 2025. Toute autre information jugée pertinente pour les lecteurs peut être ajoutée, telle qu’une comparaison entre les dépenses estimées de l’année courante et les dépenses réelles de l’année précédente.
Sources de données
· Pour la colonne « Budget de dépenses 2024-2025 », utiliser l’information de la colonne « Budget de dépenses 2024-2025 (incluant les mesures) » présentée à la page 34 du volume Crédits et dépenses des portefeuilles du Budget de dépenses 2024-2025, afin de prendre en compte les mesures du Budget intégrées au Fonds de suppléance. Pour la colonne « Dépenses réelles 2023-2024 », utiliser l’information présentée au volume 2 des Comptes publics 2023-2024.
Dépenses par secteurs d’activité
La présentation des dépenses par secteurs d’activité vise à permettre au lecteur de comprendre à quelles fins les ressources budgétaires sont utilisées par les entités.
· Pour les ministères, les secteurs d’activité correspondent aux programmes ou aux éléments budgétaires (au choix).
· Pour les organismes budgétaires, les secteurs d’activité doivent généralement correspondre à un ensemble d’activités cohérentes. Par exemple, dans son rapport annuel de gestion 2020-2021, l’Office québécois de la langue française a choisi les secteurs d’activité suivants : administration, communication, recherche, francisation et partenariats stratégiques, services linguistiques et toponymie.
· Des exceptions sont possibles pour certains organismes budgétaires, dont le mandat précis rend plus difficile de répartir les dépenses en secteurs d’activité distincts. Dans ces situations, les dépenses peuvent être présentées par supercatégories.


Dépenses et évolution par secteur d’activité 
	Secteurs d’activité
	Budget 
de dépenses 
2024-20251
(000 $)
(1)
	Dépenses estimées au 
31 mars 20252 (000 $)
(2)
	
Écart
(000 $)
(3) = (2) – (1)
	Dépenses réelles
2023-20243 
(000 $)
(4)

	Nom du secteur d’activité 
	
	
	
	

	…
	
	
	
	

	Sous-total
	
	
	
	

	Mesures du Budget 2024-2025 intégrées au Fonds de suppléance
	
	
	
	s. o.

	Total
	
	
	
	


1 Budget de dépenses 2024-2025 incluant les mesures du Budget intégrées au Fonds de suppléance présenté dans le volume « Crédits et dépenses des portefeuilles » du Budget de dépenses 2024-2025.
2 Dépenses préliminaires, car les travaux effectués dans le cadre de la préparation des comptes publics du gouvernement du Québec ne sont pas terminés.
3 Comptes publics 2023-2024.

Principaux écarts 
Les principaux écarts devraient être présentés pour chaque secteur d’activité. En l’absence d’écarts significatifs, un texte résumant l’utilisation des ressources budgétaires devrait être présenté.

(Nom du secteur d’activité 1)
[bookmark: _Hlk118279876](Paragraphe sur l’explication des écarts entre les dépenses estimées et le budget [colonne 3])
Nom du secteur d’activité 2
(…)

Facultatif : paragraphe(s) sur toute autre information jugée pertinente, telle que sur l’explication des écarts par rapport aux dépenses réelles de l’année précédente.
Insérer le texte en utilisant le style Normal.


Renseignements supplémentaires
Secrétariat du Conseil du trésor
indice_sspbp@sct.gouv.qc.ca



[bookmark: _Toc503450816][bookmark: _Toc126589701][bookmark: _Toc159417871][bookmark: _Hlk63176690]3.3 	Utilisation des ressources informationnelles
Instruction : Les Règles relatives à la planification et à la gestion des ressources informationnelles (Règles), déterminées le 23 juin 2022 par le ministre de la Cybersécurité et du Numérique, prévoient les conditions et les modalités de cette reddition de comptes publique produite en vertu de l’article 16.7 de la Loi sur la gouvernance et la gestion des ressources informationnelles des organismes publics et des entreprises du gouvernement (LGGRI). Le véhicule de publication de cette reddition de comptes est laissé à la discrétion des organismes publics. Ces derniers sont toutefois invités à inclure cette reddition de comptes dans la présente section de leur RAG afin de répondre à cette obligation tout en évitant de procéder à une publication distincte. 
Les organismes qui optent pour inclure cette reddition de comptes dans leur RAG doivent s’assurer de répondre aux conditions et aux modalités établies à l’article 31 des Règles : 
	Art. 31 	Chaque organisme public publie annuellement, au plus tard le 15 janvier 2023 et par la suite, le 15 janvier de chaque année, les faits saillants de la contribution des ressources informationnelles à la réalisation de sa mission pour le dernier exercice financier terminé. L’organisme public y présente les éléments pertinents à la compréhension du public. Cette publication comprend au moins les éléments suivants :
1° 	un sommaire des réalisations annuelles en lien avec les enjeux et les priorités en ressources informationnelles énoncées à la Stratégie, en relevant des exemples concrets de réalisations au bénéfice des citoyens et des entreprises;
2° 	la valeur induite par les ressources informationnelles sur la performance organisationnelle;
3° 	une déclaration du sous-ministre ou du plus haut dirigeant de l’organisme attestant la fiabilité des données contenues dans la publication et des contrôles afférents.
La publication effectuée conformément au premier alinéa est confirmée au dirigeant de l’information auquel l’organisme public concerné se rattache ainsi qu’au dirigeant principal de l’information, en remplissant le document modèle disponible dans le Système intégré de gestion des ressources informationnelles (SIGRI) et en déposant le document complété à l’onglet « Document de l’organisme public » de ce système.


Insérer le texte en utilisant le style Normal.

Renseignements supplémentaires
Ministère de la Cybersécurité et du Numérique
performanceri@mcn.gouv.qc.ca


4. [bookmark: _Toc126589702][bookmark: _Toc159417872]annexes — autres exigences
[bookmark: _Toc126589703][bookmark: _Toc159417873]4.1 	Gestion des effectifs
Instruction : Les organisations doivent faire état de leurs effectifs en heures rémunérées pour la période du 1er avril 2024 au 31 mars 2025, selon le modèle suivant. Une explication doit être fournie pour les variations importantes par rapport aux résultats de l’exercice 2023-2024, le cas échéant. Toute autre information jugée pertinente pour les lecteurs peut être ajoutée. 
Un indicateur de l’indice de performance de l’administration publique évalue le respect des niveaux d’heures rémunérées. Par souci de cohérence, les organisations visées doivent présenter les résultats du RAG sur la même base que cet indicateur. 
Ainsi, les ministères doivent présenter les résultats du ministère et des Fonds spéciaux dont le personnel est assujetti à la Loi sur la fonction publique, excluant les organismes budgétaires, les organismes autres que budgétaires et les sociétés d’État.
Répartition et évolution des effectifs en heures rémunérées et en ETC transposés[footnoteRef:4]  [4:  Nombre d’heures rémunérées converti en équivalents temps complet (ETC) sur la base de 35 heures par semaine.] 

	Catégories
	Heures travaillées
[1]
	Heures supplémentaires
[2]
	Total des heures rémunérées
[3] = [1] + [2]
	Total en ETC transposés
[4] = [3]  / 1 826,3
	2023-2024
Total en ETC transposés
[5]
	Évolution [6] = [4] - [5]

	1. Personnel d’encadrement
	
	
	
	
	
	

	2. Personnel professionnel
	
	
	
	
	
	

	3. Personnel infirmier
	
	
	
	
	
	

	4. Personnel enseignant
	
	
	
	
	
	

	5. Personnel de bureau, techniciens et assimilés
	
	
	
	
	
	

	6. Agents de la paix
	
	
	
	
	
	

	7. Ouvriers, personnel d’entretien et de service
	
	
	
	
	
	

	8. Étudiants et stagiaires
	
	
	
	
	
	

	Total
	
	
	
	
	
	



La catégorie « 8. Étudiants et stagiaires » doit être remplie uniquement par les entités hors fonction publique. Les entités assujetties à la Loi sur la fonction publique doivent retirer cette ligne du tableau.
Explications des principaux écarts 
Instruction : Les principaux écarts peuvent être présentés par catégorie d’emplois ou de manière agrégée. Les mesures qui ont été mises en œuvre pour respecter le niveau d’effectifs autorisé peuvent également être présentées, le cas échéant. 
Insérer le texte en utilisant le style Normal.

Renseignements supplémentaires
Secrétariat du Conseil du trésor
indice_sspbp@sct.gouv.qc.ca

Contrats de service
Instruction : Les organisations visées par le contrôle des effectifs doivent également inscrire les renseignements relatifs aux contrats de service comportant une dépense de 25 000 $ et plus, selon le modèle suivant.
Un contractant autre qu’une personne physique inclut les personnes morales de droit privé et les sociétés en nom collectif, en commandite ou en participation.
Contrats de service comportant une dépense de 25 000 $ et plus, conclus du 1er avril 2024 
au 31 mars 2025
	
	Nombre
	Valeur

	Contrats de service avec une personne physique (en affaires ou non)
	
	

	Contrats de service avec un contractant autre qu’une personne physique
	
	

	Total des contrats de service
	
	



Renseignements supplémentaires
Secrétariat du Conseil du trésor
reddition.comptes@sct.gouv.qc.ca


[bookmark: _Toc126589704][bookmark: _Toc159417874]4.2 	Développement durable
Instruction : Cette section fait état des actions prévues ou réalisées par les organisations relativement au Plan d’action de développement durable (PADD) pour contribuer à la Stratégie gouvernementale de développement durable (SGDD) 2023-2028. Produire un tableau par action et compléter l’information en inscrivant, sous ce tableau, le détail des activités réalisées au cours de l’année pour cette action.
Tous les engagements et résultats présentés dans le rapport annuel de gestion doivent être conformes aux engagements et résultats présentés dans le Formulaire Excel de planification et de suivi 2023-2028 des plans d’action de développement durable (formulaire Excel) et doivent apparaitre dans cette section.

Résultats 2024-2025 du Plan d’action de développement durable 2023‑2028
	Sous-objectifs
	Actions
	Indicateurs
	Cibles
2024-2025
	Résultats
2024-2025

	Numéro et libellé du sous-objectif de la SGDD 
	Inscrire le numéro de l’action et insérer le texte en utilisant le style Tableau — texte normal
	Inscrire le numéro de l’indicateur et insérer le texte en utilisant le style Tableau — texte normal
	Insérer le texte en utilisant le style Tableau — texte normal
	Inscrire le résultat (correspond à la colonne X du formulaire Excel)

Indiquer l’atteinte de la cible (correspond à la colonne Z du formulaire Excel)



Détail des activités réalisées au cours de l’année : 
Instruction : Décrire brièvement les efforts mis en œuvre durant la période qui expliquent le résultat obtenu (correspond à la colonne Y du formulaire Excel).
Insérer le texte en utilisant le style Normal.

Concernant la colonne Résultat 2024-2025 du tableau précédent, l’atteinte de la cible doit être qualifiée comme suit :
Une cible est jugée « atteinte » si : 
· le résultat égale ou dépasse la cible.
Une cible est jugée « non atteinte » si :
· le résultat est inférieur à la cible fixée pour l’année en cours;
· aucun résultat n’est présenté dans le RAG pour l’engagement, sauf s’il n’y avait pas de cible prévue pour l’année en cours.
Une cible est jugée « non applicable » si :
· la cible a été atteinte lors des années précédentes;
· une restructuration a entraîné le transfert d’une responsabilité d’une organisation à une autre;
· aucune cible n’était prévue dans le PADD pour l’année visée;
· la cible cumulative (dépendante d’une donnée de référence) est égale ou inférieure à cette donnée de référence.
Réponses aux recommandations de la commissaire au développement durable
Instruction : Le cas échéant, présenter les mesures prises à la suite de recommandations formulées par la commissaire au développement durable dans le tableau suivant. Présenter un tableau par rapport.

Nom et année du rapport : 
	[bookmark: _Hlk157169978]Recommandations de la commissaire au développement durable
	Mesures prises à la suite des recommandations

	Inscrire le libellé de la recommandation (inscrire toutes les recommandations du rapport).
	Inscrire les mesures prises en 2024-2025 afin de répondre à la recommandation. 

	
	

	
	

	
	



Si votre organisation n’a pas fait l’objet de recommandations de la commissaire au développement durable, inscrire seulement : « Aucune recommandation reçue de la commissaire au développement durable ».

Insérer le texte en utilisant le style Normal. 

Renseignements supplémentaires
Bureau de coordination du développement durable
418 521-3848, poste 4132
padd@environnement.gouv.qc.ca

[bookmark: _Toc126589705][bookmark: _Toc159417875]4.3 	Occupation et vitalité des territoires
Instruction : Cette section vise uniquement certaines organisations. Voir la liste en fin de section.
Renseignements généraux
Présenter les renseignements suivants pour chacune des actions ou des réponses figurant dans le Plan d’action en occupation et en vitalité des territoires (OVT) 2020-2022. Considérant le décret no 708-2022, le plan d’action 2020-2022 a été prolongé et sera en vigueur pour une période pouvant aller jusqu’au 31 décembre 2024.
Dans le cas des actions ou des réponses générales
Présenter l’information dans un tableau selon le modèle suivant :
	Action/Réponse
	État de la réalisation

	Inscrire l’action ou la réponse
· Inscrire des éléments complémentaires à l’action, si pertinents
	Utiliser la terminologie figurant dans la section « Définition des termes utilisés dans les tableaux pour l’état de réalisation ». Si l’action a été réalisée lors d’une année précédente, l’inscrire et indiquer l’année de réalisation.



Dans le cas des actions ou des réponses relatives aux priorités régionales
Inscrire l’information dans la présente section, dans un tableau qui respecte le modèle suivant :
	Action/Réponse
	État de la réalisation

	Inscrire l’action ou la réponse
· Inscrire des éléments complémentaires à l’action, si pertinents
	Utiliser la terminologie figurant dans la section « Définition des termes utilisés dans les tableaux pour l’état de réalisation ». Si l’action a été réalisée lors d’une année précédente, l’inscrire et indiquer l’année de réalisation.


Un tableau distinct doit être réalisé pour chacune des régions visées.
Résumer l’état d’avancement général des actions en réponse aux priorités régionales ou toute autre information dont la diffusion est jugée utile. Il y a également possibilité d’intégrer un tableau-synthèse, particulièrement si le nombre d’actions est important. Utiliser le modèle suivant :
	Régions
	Actions non amorcées
(nombre)
	Actions amorcées
(nombre)
	Actions 
en cours
(nombre)
	Actions 
en suspens
(nombre)
	Actions réalisées
(nombre)
	Actions abandonnées
(nombre)
	Nouvelles actions
(nombre)
	Actions modifiées
(nombre)
	Total
(nombre)

	Nom
	
	
	
	
	
	
	
	
	




Dans le cas des actions ou des réponses relatives aux objectifs de décentralisation, de délégation et de régionalisation
Présenter l’information dans un tableau qui respecte le modèle suivant :
	Action/Réponse
	État de la réalisation

	Inscrire l’action ou la réponse
· Inscrire des éléments complémentaires à l’action, si pertinents
	Utiliser la terminologie figurant dans la section « Définition des termes utilisés dans les tableaux pour l’état de réalisation ». Si l’action a été réalisée lors d’une année précédente, l’inscrire et indiquer l’année de réalisation.



Définition des termes utilisés dans les tableaux pour l’état de la réalisation
· Non amorcée : La mise en œuvre de l’action n’a pas débuté ou a été reportée.
· Amorcée : La mise en œuvre de l’action a débuté au cours de l’année 2024-2025, mais n’est pas encore terminée. 
· En cours : La mise en œuvre de l’action a débuté avant l’année 2024-2025, s’est poursuivie en 2024-2025, mais n’est pas encore terminée. 
· En suspens : La mise en œuvre de l’action a débuté avant l’année 2024-2025, aucun avancement n’a été fait en 2024-2025 et elle n’est pas encore terminée. 
· Réalisée : La mise en œuvre de l’action a été terminée au cours de l’année 2024-2025. 
· Abandonnée : La mise en œuvre de l’action ne sera pas réalisée. (Une justification devrait être apportée dans le RAG.)



Indicateurs d’occupation et de vitalité des territoires
Instruction : Présenter, le cas échéant, les résultats des actions qui ont pu avoir un effet sur l’évolution des indicateurs d’OVT. Les données pour chacun de ces indicateurs se trouvent sur le site de la Banque de données des statistiques officielles sur le Québec, à l’adresse www.bdso.gouv.qc.ca, plus précisément dans la vitrine « Occupation et vitalité des territoires ». À titre d’information, un exercice a été mené pour déterminer les indicateurs qui pourraient interpeller les organisations publiques visées (voir le tableau ci‑dessous).
	Organisations publiques
	Indicateurs d’occupation et de vitalité des territoires

	Investissement Québec
	Taux de croissance annuel du produit intérieur brut (PIB) des grands agrégats industriels

	Ministère de l’Éducation 
	Taux de diplomation et de qualification au secondaire, après une durée de sept ans, parmi les élèves qui entrent au secondaire

	Ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale
	Taux de travailleurs de 25 à 54 ans
Taux de travailleurs de 55 à 64 ans
Revenu médian des familles 
Taux de faible revenu des familles selon la mesure du faible revenu

	Ministère de l’Économie, de l’Innovation et de l’Énergie
	Proportion des municipalités de moins de 1 000 habitants qui n’ont pas d’édifices de commerce de détail
Taux de croissance annuel du PIB des grands agrégats industriels

	Ministère de l’Immigration, de la Francisation et de l’Intégration
	Nombre de personnes immigrantes admises
Proportion de la population immigrante admise au Québec au cours d’une décennie et toujours présente dans le territoire observé

	Ministère de la Famille
	Proportion des enfants de moins de 5 ans en services de garde régis

	Ministère de la Sécurité publique
	Évolution du taux d’infraction annuel au Code criminel

	Ministère de la Santé et des Services sociaux
	Proportion de la population inscrite auprès d’un médecin de famille

	Ministère des Transports et de la Mobilité durable
	Proportion de chaussées en bon état

	Société d’habitation du Québec
	Taux d’inoccupation des logements locatifs 
Nombre de logements sociaux, communautaires et abordables





Les organisations qui doivent rendre compte de leur planification en OVT sont les suivantes :
· Centre d’acquisitions gouvernementales;
· Hydro-Québec;
· Investissement Québec;
· Ministère des Affaires municipales et de l’Habitation;
· Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation;
· Ministère du Conseil exécutif;
· Ministère de la Culture et des Communications;
· Ministère de la Cybersécurité et du Numérique;
· Ministère de l’Économie, de l’Innovation et de l’Énergie;
· Ministère de l’Éducation; 
· Ministère de l’Enseignement supérieur;
· Ministère des Ressources naturelles et des Forêts;
· Ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs;
· Ministère de la Famille;
· Ministère de l’Immigration, de la Francisation et de l’Intégration;
· Ministère de la Justice;
· Ministère de la Santé et des Services sociaux;
· Ministère de la Sécurité publique;
· Ministère du Tourisme;
· Ministère des Transports et de la Mobilité durable;
· Ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale;
· Société des établissements de plein air du Québec;
· Société des traversiers du Québec;
· Société d’habitation du Québec.

Renseignements supplémentaires
Ministère des Affaires municipales et de l’Habitation
Sonia Rainville
418 691-2015, poste 83444

sonia.rainville@mamh.gouv.qc.ca



[bookmark: _Toc126589706][bookmark: _Toc159417876]4.4 	Divulgation d’actes répréhensibles à l’égard d’organismes publics
[bookmark: _Hlk193721180]Important : La Loi sur la protection contre les représailles liées à la divulgation d’actes répréhensibles et modifiant d’autres dispositions législatives a été sanctionnée le 30 mai 2024. Cette loi a apporté des modifications importantes à la Loi facilitant la divulgation d’actes répréhensibles à l’égard des organismes publics (LFDAROP). 
Depuis le 30 novembre 2024, les organisations assujetties à l’article 18 de la LFDAROP n’ont plus l’obligation d’établir une procédure visant à faciliter la divulgation d’actes répréhensibles par les employés. Le rôle de responsable du suivi des divulgations est également aboli, sauf pour terminer le traitement des divulgations reçues avant cette date.
Malgré ces changements, les informations concernant les divulgations reçues et traitées entre le 1er avril et le 30 novembre 2024 doivent se retrouver au rapport annuel de gestion 2024-2025 de chaque organisation.
Instruction : Les organisations assujetties à l’article 25 de la Loi facilitant la divulgation d’actes répréhensibles à l’égard des organismes publics, tel qu’il se lisait le 29 novembre 2024, doivent indiquer dans leur RAG :
· le nombre de divulgations reçues par la personne responsable du suivi des divulgations entre le 1er avril et le 29 novembre 2024;
· le nombre de motifs allégués dans ces divulgations, réparti selon chacune des catégories d’actes répréhensibles visées par l’article 4;
· le nombre de ces divulgations auxquelles on a mis fin, en application du paragraphe 3 de l’article 22 (voir l’article 12 pour des précisions additionnelles);
· le nombre de ces divulgations qui se sont avérées fondées;
· le nombre de communications de renseignements effectuées en application du premier alinéa de l’article 23.
Les organisations qui bénéficiaient d’une dispense du Protecteur du citoyen en application de l’article 19, tel qu’il se lisait le 29 novembre 2024, en font mention dans leur RAG au lieu d’y faire figurer les tableaux ci-dessous.
Insérer le texte en utilisant le style Normal. 



[bookmark: _Hlk192669347]Divulgation d’actes répréhensibles à l’égard des organismes publics
	Divulgation d’actes répréhensibles à l’égard des organismes publics (article 25), 2024-2025
	2024-2025

	[bookmark: _Hlk179895613]1. Le nombre de divulgations reçues par le responsable du suivi des divulgations entre le 1er avril et le 29 novembre 20241 2
	

	2. Le nombre de motifs allégués dans les divulgations reçues (point 1)3
	

	3. Le nombre de motifs auxquels on a mis fin en application du paragraphe 3 de l’article 22
	

	4. Parmi les divulgations reçues (point 1), le nombre total de divulgations qui se sont avérées fondées, c’est-à-dire comportant au moins un motif jugé fondé
	

	5. Le nombre de communications de renseignements effectuées en application du premier alinéa de l’article 234
	


 Depuis le 30 novembre 2024, les organisations assujetties à l’article 18 de la LFDAROP n’ont plus l’obligation d’établir une procédure visant à faciliter la divulgation d’actes répréhensibles par les employés.
2 Le nombre de divulgations correspond au nombre de divulgateurs.
3 Une divulgation peut comporter plusieurs motifs. Par exemple, un divulgateur peut invoquer dans sa divulgation que son gestionnaire a utilisé les biens de l’État à des fins personnelles et qu’il a contrevenu à une loi du Québec en octroyant un contrat sans appel d’offres.
4 Les transferts de renseignements au Commissaire à la lutte contre la corruption ou à tout organisme chargé de prévenir, de détecter ou de réprimer le crime ou les infractions aux lois, dont un corps de police et un ordre professionnel, entraînant ou non la fin de la prise en charge de la divulgation par le responsable du suivi sont répertoriés à ce point.



Motifs vérifiés par le responsable du suivi des divulgations, ventilés par catégorie d’acte répréhensible
Instruction : Pour les motifs qui ont fait l’objet d’une vérification, veuillez ventiler le nombre de motifs vérifiés selon chacune des catégories d’acte répréhensible prévu à l’article 4 de la Loi facilitant la divulgation d’actes répréhensibles à l’égard d’un organisme public. 
Pour ces motifs vérifiés, précisez également le nombre de motifs qui se sont avérés fondés pour chacune de ces catégories d’acte répréhensible. 
[bookmark: _Toc126589707]La somme de la colonne « Nombre de motifs » devrait être égal au nombre de motifs allégués (point 2 du tableau précédent) moins le nombre de motifs auxquels on a mis fin au traitement (point 3 du tableau précédent). 
	Motifs vérifiés ventilés par catégorie d’acte répréhensible
	Nombre de motifs
	Motifs fondés

	Une contravention à une loi du Québec, à une loi fédérale applicable au Québec ou à un règlement pris en application d’une telle loi
	
	

	Un manquement grave aux normes d’éthique et de déontologie
	
	

	Un usage abusif des fonds ou des biens d’un organisme public, y compris de ceux qu’il gère ou détient pour autrui
	
	

	Un cas grave de mauvaise gestion au sein d’un organisme public, y compris un abus d’autorité
	
	

	Le fait, par un acte ou une omission, de porter gravement atteinte ou de risquer de porter gravement atteinte à la santé ou à la sécurité d’une personne ou à l’environnement
	
	

	Le fait d’ordonner ou de conseiller à une personne de commettre un acte répréhensible désigné précédemment
	
	

	TOTAL
	
	



Renseignements supplémentaires
Secrétariat du Conseil du trésor 
Philippe Bettez Quessy
418 643-0875, poste 4664
philippe.bettezquessy@sct.gouv.qc.ca


[bookmark: _Toc159417877]4.5 	Accès à l’égalité en emploi
Instruction : Les organisations dont le personnel est nommé suivant la Loi sur la fonction publique doivent remplir les tableaux suivants. Il est à noter que les données de cette section doivent exclure les titulaires d’emploi supérieur.
Membres des minorités visibles, membres des minorités ethniques, personnes handicapées, personnes autochtones et femmes 
Évolution de la présence des membres des groupes visés au sein de l’effectif régulier et occasionnel — Résultats comparatifs au 31 mars de chaque année
	Groupes
visés
	Nombre au 31 mars 2023
	Taux de présence - Effectif régulier et occasionnel au 31 mars 2023 (%)
	Nombre au 31 mars 2024
	Taux de présence - Effectif régulier et occasionnel au 31 mars 2024
(%)
	Nombre au 31 mars 2025
	Taux de présence - Effectif régulier et occasionnel au 31 mars 2025
(%)

	Membres des minorités visibles
	
	
	
	
	
	

	Membres des minorités ethniques
	
	
	
	
	
	

	Personnes handicapées
	
	
	
	
	
	

	Personnes autochtones
	
	
	
	
	
	

	Femmes
	
	
	
	
	
	


À moins d’indications contraires de la révision des cibles, celles-ci sont les suivantes pour l’effectif régulier et occasionnel au 31 mars 2028[footnoteRef:5] : [5:  Il est à noter que les cibles de représentativité pour les membres des minorités ethniques, les personnes handicapées et les personnes autochtones sont des cibles intermédiaires. Celles-ci seront revues à la hausse lorsqu’elles seront atteintes, et ce, jusqu’à l’atteinte de la cible ultime qui correspond au taux de disponibilité de chacun des groupes dans la population active et en situation d’activité.] 

· Membres des minorités visibles : 16,6 %
· Membres des minorités ethniques : 4,0 %  
· Personnes handicapées : 2,4 %
· Personnes autochtones : 1,0 %
· Femmes : aucune cible de représentativité n’a été fixée puisqu’il n’y a pas de sous-représentation dans l’ensemble de l’effectif.


Évolution de la présence des membres des groupes visés au sein du personnel d’encadrement — Résultats comparatifs au 31 mars de chaque année
	Groupes visés
	Nombre au 31 mars 2023
	Taux de présence – Personnel d’encadrement au 31 mars 2023 (%)
	Nombre au 31 mars 2024
	Taux de présence – Personnel d’encadrement au 31 mars 2024 (%)
	Nombre au 31 mars 2025
	Taux de présence – Personnel d’encadrement au 31 mars 2025 (%)

	Membres des minorités visibles
	
	
	
	
	
	

	Membres des minorités ethniques
	
	
	
	
	
	

	Personnes handicapées
	
	
	
	
	
	

	Personnes autochtones
	
	
	
	
	
	

	Femmes
	
	
	
	
	
	


À moins d’indications contraires sur la révision des cibles, celles-ci sont les suivantes pour le personnel d’encadrement au 31 mars 2028[footnoteRef:6] : [6:  Idem] 

· Membres des minorités visibles : 7,1 %
· Membres des minorités ethniques : 3,0 %
· Personnes handicapées : 0,5 %
· Personnes autochtones : 1,2 %
· Femmes : aucune cible de représentativité n’a été fixée puisqu’il n’y a pas de sous-représentation au sein du personnel d’encadrement.


Source des données : 
· Vous êtes invités à présenter les données consolidées pour l’année financière visée qui vous sont transmises par le SCT à la fin du premier trimestre de la nouvelle année financière.
· Ces données sont tirées de la base de données du personnel de la fonction publique (BDPFP) et seront disponibles dans l’outil de projection pour l’atteinte des cibles.
Les organisations assujetties au Programme d’accès à l’égalité en emploi (PAÉE) 2023-2028 verront leurs résultats diffusés dans le bilan de mi-parcours ainsi que dans le bilan final du PAÉE 2023-2028. Ces données sont également utilisées dans le calcul de l’indice de performance de l’administration publique afin d’évaluer le taux d’atteinte de la cible de représentativité des groupes visés pour l’ensemble du personnel régulier et occasionnel.



[bookmark: Programme_de_développement_de_l’employab]Autres mesures ou actions favorisant l’embauche, l’intégration et le maintien en emploi pour l’un des groupes visés
Autres mesures ou actions en 2024-2025 (activités de formation des gestionnaires, activités de sensibilisation, etc.)
	Mesure ou action
	Groupes visés
	Nombre de personnes visées

	
	
	

	
	
	

	
	
	


Renseignements supplémentaires
Secrétariat du Conseil du trésor 
accesegalite@sct.gouv.qc.ca


[bookmark: _Toc354536][bookmark: _Toc126589708][bookmark: _Toc159417878]4.6 	Code d’éthique et de déontologie des administratrices et administrateurs publics
Instruction : En vertu de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif, les organismes du gouvernement doivent joindre leur code d’éthique et de déontologie à la présente section et indiquer l’adresse Internet qui permettra de trouver le document. 
Le RAG doit faire état du nombre de cas traités et de leur suivi, des manquements constatés au cours de l’année par les instances disciplinaires, de leurs décisions et des sanctions imposées par l’autorité compétente ainsi que du nom des administrateurs publics révoqués ou suspendus au cours de l’année.
Insérer le texte en utilisant le style Normal. 
Renseignements supplémentaires
Ministère du Conseil exécutif
Jean-Sébastien Coutu
418 643-8540, poste 5778

jean-sebastien.coutu@mce.gouv.qc.ca




[bookmark: _Toc126589709][bookmark: _Toc159417879]4.7 	Gouvernance des sociétés d’État
Instruction : Les organismes qui sont visés par la Loi sur la gouvernance des sociétés d’État (LGSE) doivent fournir les renseignements suivants.
[bookmark: Renseignements_concernant_le_fonctionnem]Fonctionnement des comités
Présenter un sommaire du rapport présenté au conseil d’administration par :
· le comité de gouvernance et d’éthique, portant sur les activités réalisées pendant l’année financière, y compris un sommaire de l’évaluation du fonctionnement du conseil d’administration;
· le comité d’audit, portant sur l’exécution de son mandat et sur le plan d’utilisation optimale des ressources;
· le comité des ressources humaines, portant sur l’exécution de son mandat.
Faire état des résultats de l’application des mesures d’étalonnage adoptées par le conseil d’administration.
Insérer le texte en utilisant le style Normal. 
[bookmark: Renseignements_concernant_les_membres_du]Membres du conseil d’administration
Présenter les renseignements suivants :
· la date de nomination de tout membre et la date d’échéance de son mandat ainsi que les indications concernant son statut de membre indépendant;
· l’indication de tout autre conseil d’administration sur lequel un membre siège;
· [bookmark: Renseignements_concernant_la_rémunératio]un résumé du profil de compétences et de l’expérience de chacun des membres et un état de leur assiduité aux réunions du conseil et des comités;
· le code d’éthique et les règles de déontologie applicables aux membres du conseil d’administration;
· un état de situation quant au respect des exigences relatives à l’indépendance des membres, à la proportion de femmes, à la présence d’un membre âgé de 35 ans ou moins lors de sa nomination et à celle d’un membre représentatif de la diversité de la société québécoise ainsi que, dans l’éventualité où la composition du conseil d’administration ne rencontrerait pas ces exigences à la fin de l’année financière, les raisons expliquant cette situation.
Insérer le texte en utilisant le style Normal. 


Rémunération
[bookmark: _Hlk150944947]Instruction : Les renseignements relatifs à la rémunération des membres du conseil d’administration et des dirigeants des organismes visés par la LGSE doivent être présentés de façon conforme au gabarit du ministère des Finances (MFQ) Instructions concernant la divulgation de la rémunération des membres des conseils d’administration et des dirigeants des sociétés d’État et de certaines de leurs filiales.

Présenter les renseignements suivants :
1. La rémunération et les avantages versés à chacun des membres du conseil d’administration selon la forme et en respect des exigences prévues aux instructions du MFQ publiées sur son site Internet;
2. [bookmark: _Hlk116919040][bookmark: _Hlk117851830]À l’égard de chacun des cinq dirigeants les mieux rémunérés de la société et de ses filiales, le cas échéant, ainsi que de toute personne qui assume des responsabilités de direction sans être sous l’autorité immédiate du principal dirigeant et qui est mieux rémunérée que l’un de ces dirigeants, les éléments, les paramètres et les renseignements relatifs à leur rémunération selon la forme et en respect des exigences prévues aux instructions du MFQ publiées sur son site Internet; 
3. Les honoraires octroyés à l’auditeur externe pour le contrat d’audit des états financiers et, le cas échéant, ceux octroyés pour l’ensemble des autres contrats que l’auditeur a exécutés pour la société.
Insérer le texte en utilisant le style Normal. 

Renseignements supplémentaires
Ministère des Finances
gouvernance@finances.gouv.qc.ca


[bookmark: _Toc126589710][bookmark: _Toc159417880]4.8 	Allègement réglementaire et administratif
Gouvernance réglementaire
Instruction : Faire état du rôle de régulateur exercé par un ministère ou un organisme auprès des entreprises (le cas échéant) et de l’engagement organisationnel dans la réduction du fardeau réglementaire et administratif des entreprises. Si l’organisme n’exerce aucun rôle régulateur envers les entreprises (c.-à-d. aucune loi ni aucun règlement ayant une incidence potentielle envers les entreprises), préciser cette situation, sans remplir les autres sous-sections de la présente rubrique.
Exemple 1 : Les lois et règlements sous la responsabilité du ministère XYZ ont une incidence sur les entreprises québécoises, en particulier celles des secteurs ABC et DEF. Dans le cadre de sa gouvernance réglementaire, le ministère XYZ met en application les fondements, les principes et les clauses prescrites à la Politique gouvernementale sur l’allègement réglementaire et administratif (décret 1668-2022) lors de l’élaboration ou de la révision des composantes de son cadre légal et réglementaire.
Exemple 2 : Les lois et règlements sous la responsabilité du ministère XYZ n’ont aucune incidence sur les entreprises québécoises.

Insérer le texte en utilisant le style Normal. 

Application de la règle du « un pour un »
Instruction : Les organismes qui sont visés à l’annexe 1 de la Politique gouvernementale sur l’allègement réglementaire et administratif (décret 1668-2022) sont assujettis à la règle du « un pour un » et doivent présenter les résultats atteints en ce qui a trait à cette exigence gouvernementale.
Insérer le texte en utilisant le style Normal. 

Réalisations et résultats
Instruction : Dans les deux sous-sections qui suivent, les organismes doivent faire état des réalisations et des résultats obtenus sur le plan de l’allègement réglementaire et administratif. Ces réalisations doivent couvrir :
· les mesures issues du Plan d’action gouvernemental en matière d’allègement réglementaire et administratif 2020-2025;
· les mesures relatives aux omnibus annuels en allègement réglementaire;
· toute autre mesure en allègement réglementaire réalisée à l’initiative de l’organisme.

Allègement réglementaire
Instruction : Faire état des actions entreprises et des résultats obtenus sur le plan de l’allègement du fardeau lié à la réglementation.
Préciser la mesure dans laquelle les engagements publics ou, le cas échéant, ceux de tout plan d’action gouvernemental en matière d’allègement réglementaire et administratif ont été respectés. 
Faire état de tout exercice de révision de règles de nature législative ou réglementaire qui a fait l’objet d’un engagement public, ou encore d’un projet de loi de type omnibus. À cet égard, faire état, notamment, des lois et des règlements qui ont été révisés.

Insérer le texte en utilisant le style Normal.

Allègement administratif
Instruction : Indiquer les actions entreprises et les résultats obtenus sur le plan de l’allègement administratif, notamment en ce qui a trait :
· à la flexibilité accrue des exigences (fréquence, étalement);
· à la clarification du langage et de la documentation;
· à la simplification des procédures et des formulaires;
· à l’élimination de paliers de décision;
· à la réduction des temps de réponse aux entreprises;
· à la coordination accrue avec d’autres organisations (définitions uniformisées, emploi de paramètres communs, etc.);
· au regroupement des formalités.
Mentionner des moyens technologiques ou des systèmes mis sur pied et susceptibles d’alléger le fardeau administratif imposé aux entreprises, dont :
· la mise en place de guichets uniques;
· l’établissement d’un portail de services ou la collaboration à sa mise en œuvre;
· le téléchargement d’informations ou de formulaires;
· la prestation électronique de services.

Insérer le texte en utilisant le style Normal. 


Objectifs gouvernementaux de réduction du fardeau réglementaire et administratif
Instruction : Pour les organisations visées par les objectifs gouvernementaux de réduction du fardeau réglementaire et administratif des entreprises :
· faire état de la progression de l’atteinte des objectifs de réduction de 10 % du nombre de formalités administratives, de 15 % de leur volume et de 20 % de leur coût au cours de la période 2020-2025; 
· remplir le tableau suivant à l’aide des informations transmises annuellement par l’organisme dans le système de suivi des coûts des formalités administratives (CFA) du ministère de l’Économie, de l’Innovation et de l’Énergie.
[bookmark: _Hlk124426284]Résultats des efforts de réduction du fardeau administratif des entreprises depuis 2019
	Indicateurs
	2019
	2020
	2021
	2022
	2023

	Nombre de formalités administratives
	
	
	
	
	

	Volume des formalités (en valeurs constantes)
	
	
	
	
	

	Coût des formalités (en $ et en valeurs constantes)
	
	
	
	
	



Il est à noter que les organisations suivantes sont visées par cette exigence[footnoteRef:7] : [7:  Les organisations suivantes ne sont pas tenues de produire un RAG prévu dans la Loi sur l’administration publique : Autorité des marchés financiers, l’Autorité des marchés publics, la Commission de la construction du Québec, le volet Santé et sécurité du travail de la CNESST, la Régie du bâtiment du Québec et Revenu Québec.] 

· Autorité des marchés financiers;
· Autorité des marchés publics; 
· Commission de la construction du Québec;
· Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail (volet Santé et sécurité du travail);
· Commission des transports du Québec;
· Ministère de la Culture et des Communications (formalités administratives qui relevaient antérieurement de la Régie du cinéma);
· Ministère de l’Économie, de l’Innovation et de l’Énergie;
· Ministère de la Famille;
· Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation;
· Ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale (Commission des partenaires du marché du travail);
· Ministère des Ressources naturelles et des Forêts;
· Ministère de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs;
· Ministère du Travail;
· Office de la protection du consommateur;
· Régie des alcools, des courses et des jeux;
· Régie des marchés agricoles et alimentaires du Québec;
· Régie du bâtiment du Québec;
· Registraire des entreprises du Québec;
· Revenu Québec;
· Société de l’assurance automobile du Québec.

Publications en matière d’allègement réglementaire
Instruction : Indiquer la façon d’accéder aux différentes publications obligatoires en matière d’allègement réglementaire prescrites en vertu de la Politique gouvernementale sur l’allègement réglementaire et administratif (décret 1668-2022), soit :
· les publications des analyses d’impact réglementaires (AIR) des projets de loi et des projets de règlement (article 20); 
· les publications préalables à tout nouveau formulaire s’adressant aux entreprises (article 22);
· les engagements en matière de réglementation intelligente ou d’allègement réglementaire et administratif, y compris les engagements en matière de révision des règles (article 29).

Insérer le texte en utilisant le style Normal. 

Renseignements supplémentaires
Ministère de l’Économie, de l’Innovation et de l’Énergie
Berchmans Ntibashoboye
418 691-5698, poste 4614


berchmans.ntibashoboye@economie.gouv.qc.ca



[bookmark: _Toc354538][bookmark: _Toc126589711][bookmark: _Toc159417881]4.9 	Accès aux documents et protection des renseignements personnels
Instruction : Selon le Règlement sur la diffusion de l’information et sur la protection des renseignements personnels, adopté en vertu de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (chapitre A-2.1) (Loi sur l’accès), les ministères et les organismes ont l’obligation (article 2, paragraphe 4) d’inclure, dans leur RAG, un bilan qui : 

· atteste la diffusion des documents mentionnés à la section III du Règlement; 
· rend compte des activités relatives à l’accès à l’information et à la protection des renseignements personnels réalisées au sein de l’organisme public; 
· rend compte, à l’aide des tableaux présentés ci-dessous et selon les modalités qui y sont précisées, de la nature et du nombre des demandes d’accès reçues, du délai pris pour les traiter, des dispositions de la Loi justifiant que certaines d’entre elles ont été refusées, du nombre de demandes d’accès acceptées, partiellement acceptées ou refusées, du nombre de demandes d’accès qui ont fait l’objet de mesures d’accommodement raisonnable et du nombre de demandes qui ont fait l’objet d’une demande de révision à la Commission d’accès à l’information. 
Nombre total de demandes reçues
	Nombre total de demandes reçues
	Inclure les demandes de toute nature, soit les demandes d’accès à des documents administratifs, les demandes d’accès à des renseignements personnels et les demandes de rectification. Lorsqu’une demande comporte plus d’un volet (accès à des renseignements personnels ET rectification, accès à des documents administratifs ET à des renseignements personnels, etc.), ne la comptabiliser qu’une seule fois, en fonction de ce qui est jugé le plus prépondérant comme nature de la demande.


Nombre de demandes traitées, en fonction de leur nature et des délais
	Délais de traitement
	Demandes d’accès à des documents administratifs
	Demandes d’accès à des renseignements personnels
	Rectification

	0 à 20 jours
	Voir les notes 1 à 4
	Voir les notes 1 à 4
	Voir les notes 1 à 4

	21 à 30 jours
	Voir les notes 1 à 4
	Voir les notes 1 à 4
	Voir les notes 1 à 4

	31 jours et plus (le cas échéant)
	Voir les notes 1 à 4
	Voir les notes 1 à 4
	Voir les notes 1 à 4

	Total
	Inscrire la somme pour cette colonne
	Inscrire la somme pour cette colonne
	Inscrire la somme pour cette colonne


1. Inscrire, pour chaque case, le nombre de demandes traitées, selon leur nature et selon les délais pris pour les traiter.
2. On entend par demandes traitées celles dont le traitement a été terminé au cours de l’année financière. La date de réception pourrait donc être antérieure à l’année financière visée par cette reddition de comptes. De même, le nombre de demandes reçues dans l’année et le nombre de celles qui ont été traitées pourraient différer.
3. Ne comptabiliser chaque demande qu’une seule fois, même lorsqu’elle comporte plus d’un volet (accès à des renseignements personnels ET rectification, accès à des documents administratifs ET à des renseignements personnels, etc.), en fonction de ce qui est jugé le plus prépondérant comme nature de la demande.
4. Dans les situations particulières où, conformément à la Loi, la réponse fournie ne constitue pas la fin du traitement de la demande, comptabiliser ces demandes selon le délai pris pour fournir cette réponse. Par exemple, lorsqu’applicable, comptabiliser le délai pris pour informer la personne requérante qu’un avis a été demandé à un tiers (Loi sur l’accès, art. 49, alinéa 1), que des frais sont exigibles avant la communication des documents (Loi sur l’accès, art. 11), qu’une autorisation en vertu de l’article 137.1 de la Loi a été sollicitée, etc.


Nombre de demandes traitées, en fonction de leur nature et des décisions rendues
	Décision rendue
	Demandes d’accès à des documents administratifs
	Demandes d’accès à des renseignements personnels
	Rectifications
	Dispositions de la Loi invoquées 

	Acceptée (entièrement)
	Voir les notes 1 à 3
	Voir les notes 1 à 3
	Voir les notes 1 à 3
	s. o.

	Partiellement acceptée
	Voir les notes 1 à 3
	Voir les notes 1 à 3
	Voir les notes 1 à 3
	Voir la note 4

	Refusée (entièrement)
	Voir les notes 1 à 3
	Voir les notes 1 à 3
	Voir les notes 1 à 3
	Voir la note 4

	Autres
	Voir la note 5
	Voir la note 5
	Voir la note 5
	Voir la note 6


1.	Inscrire, dans chaque case, le nombre de demandes traitées dans l’année financière dont la décision rendue consiste soit en l’acceptation entière de ce qui est demandé (y compris les décisions où la personne requérante est dirigée vers l’endroit où le document visé est accessible; Loi sur l’accès, art. 13), soit en l’acceptation partielle ou en un refus entier. Comptabiliser, à la ligne Autres, les situations de refus en totalité pour les motifs précisés à la note 5 ci-dessous.
2.	On entend par demandes traitées celles dont le traitement a été terminé au cours de l’année financière. La date de réception pourrait donc être antérieure à l’année financière visée par cette reddition de comptes. De même, le nombre de demandes reçues dans l’année et le nombre de celles qui ont été traitées pourraient différer.
3.	Ne comptabiliser chaque demande qu’une seule fois, même lorsqu’elle comporte plus d’un volet (accès à des renseignements personnels ET rectification, accès à des documents administratifs ET à des renseignements personnels, etc.), en fonction de ce qui est jugé le plus prépondérant comme nature de la demande.
4.	Énumérer, dans cette case, toutes les dispositions de la Loi qui ont été invoquées pour justifier le refus, en tout ou en partie, de la demande. Ces dispositions peuvent être l’une ou l’autre des restrictions au droit d’accès (art. 1, 9, 15, 18 à 41, 48, 83, 84 et 86 à 88.1), l’une des dispositions concernant le droit de rectification (art. 89 à 93) ou encore l’autorisation demandée à la Commission d’accès à l’information du Québec en vertu de l’article 137.1.
5.	Comptabiliser, lorsqu’applicable, toute décision selon laquelle la totalité de la demande est irrecevable (Loi sur l’accès, art. 42 ou 95), inapplicable (Loi sur l’accès, art. 9) ou redirigée vers un ou d’autres organismes publics (Loi sur l’accès, art. 48). Comptabiliser ici également toute décision selon laquelle aucun document visé par la demande n’est détenu (Loi sur l’accès, art. 1) ou tout autre type de situation, par exemple le désistement de la personne requérante.
6.	Énumérer, dans cette case, toutes les dispositions de la Loi qui ont été invoquées pour les situations mentionnées à la note 5 ou encore écrire un mot pour décrire la situation en cause (par exemple, le désistement).

Mesures d’accommodement et avis de révision
	Nombre total de demandes d’accès ayant fait l’objet de mesures d’accommodement raisonnable
	Inscrire le nombre total de demandes d’accès ayant fait l’objet de telles mesures au cours de l’année financière

	Nombre d’avis de révision reçus de la Commission d’accès à l’information
	Inscrire le nombre total de ces avis reçus au cours de l’année financière



Renseignements supplémentaires
Secrétariat à l’accès à l’information et à la réforme des institutions démocratiques du ministère du Conseil exécutif 
daiprp@mce.gouv.qc.ca




[bookmark: _TOC_250004][bookmark: _Toc354535][bookmark: _Toc126589712][bookmark: _Toc159417882]4.10 	Application de la Politique linguistique de l’État et de la Directive relative à l’utilisation d’une autre langue que la langue officielle dans l’Administration
L’article 29.21 de la Charte de la langue française (chapitre C-11) prévoit qu’un organisme de l’Administration auquel s’applique la Politique linguistique de l’État (PLE), qui est tenu de produire un rapport annuel, y rend compte :
· de l’application de cette politique; 
· de la directive prévue à l’article 29.15 de cette loi.

L’article 11 du Règlement sur la langue de l’Administration, adopté en vertu de la Charte de la langue française (chapitre C-11), prévoit qu’un organisme de l’Administration tenu de produire un rapport annuel y indique l’information prévue à l’article 20.1 de cette loi.

Instruction : Présenter dans les tableaux suivants les informations pertinentes.
Émissaire 
	Questions
	Réponses

	Avez-vous un ou une émissaire[footnoteRef:8]? [8:  À titre informatif, le mandataire porte le titre d’émissaire depuis le 1er juin 2023.] 

	Indiquer oui ou non

	Au cours de l’exercice, avez-vous pris une ou des mesures pour faire connaître l’émissaire à votre personnel ou le nom d’une personne-ressource à qui poser des questions sur l’exemplarité de l’État?
	Indiquer oui ou non

	Si oui, énumérer cette ou ces mesures
	Énumérer les mesures





Directive relative à l’utilisation d’une autre langue que la langue officielle
	Questions 
	Réponses 

	Est-ce que votre organisation a pris1 une directive particulière relative à l’utilisation d’une autre langue que la langue officielle et l’a transmise au ministre de la Langue française en vue de son approbation?
	Indiquer oui ou non

	· Si vous avez pris une directive particulière, combien d’exceptions cette directive compte-t-elle?
	Indiquer le nombre

	Au cours de l’exercice, votre organisation a-t-elle eu recours aux dispositions de temporisation prévues par le Règlement sur la langue de l’Administration et le Règlement concernant les dérogations au devoir d’exemplarité de l’Administration et les documents rédigés ou utilisés en recherche?2
	Indiquer oui ou non

	Si oui, indiquez le nombre de situations, cas, circonstances ou fins pour lesquels votre organisation a eu recours à ces dispositions3.
	Indiquer le nombre


 La directive est considérée comme prise à la date indiquée au document final que l’organisme transmet au ministère de la Langue française pour approbation.
2 Dans certaines circonstances, lorsqu’aucune exception n’est prévue, le recours aux dispositions de temporisation est possible, sous certaines conditions : si l’utilisation exclusive du français compromet l’accomplissement de la mission d’une organisation, si tous les moyens raisonnables pour communiquer uniquement en français ont été pris et dans la mesure prévue par la directive de l’organisation. Le recours à ces dispositions doit être exceptionnel. Ces dispositions temporaires sont prévues par le Règlement sur la langue de l’Administration (art. 2, par. 8 et art. 6, par. 10) et le Règlement concernant les dérogations au devoir d’exemplarité de l’Administration et les documents rédigés ou utilisés en recherche (art. 1, par. 14 et art. 2, par. 7). Elles cesseront d’avoir effet le 1er juin 2025.
3 « Situations, cas, circonstances ou fins » fait référence au descriptif général des situations où les dispositions de temporisation sont utilisées avec les particularités les accompagnant. Ne pas comptabiliser chaque utilisation de ces dispositions.



Politique linguistique de l’État (PLE)
	Questions 
	Réponses 

	Au cours de l’exercice, avez-vous pris une ou des mesures pour informer votre personnel sur l’application de la Politique linguistique de l’État?
	Indiquer oui ou non

	Si oui, énumérez cette ou ces mesures :
	Énumérer les mesures

	L’article 20.1 de la Charte de la langue française prévoit qu’un organisme de l’Administration publie, dans les trois mois suivant la fin de son exercice financier, le nombre de postes pour lesquels il exige, afin d’y accéder notamment par recrutement, embauche, mutation ou promotion ou d’y rester, la connaissance ou un niveau de connaissance spécifique d’une autre langue que le français ainsi que ceux pour lesquels une telle connaissance ou un tel niveau de connaissance est souhaitable. 

Quel est le nombre de postes au sein de votre organisation pour lesquels la connaissance ou un niveau de connaissance d’une autre langue que le français est exigé?
	Indiquer les nombres

	Quel est le nombre de postes au sein de votre organisation pour lesquels la connaissance ou un niveau de connaissance d’une autre langue que le français est souhaitable?
	Indiquer le nombre



Renseignements supplémentaires
Ministère de la Langue française 
rapportcharte@mlf.gouv.qc.ca



[bookmark: _Toc126589713][bookmark: _Toc159417883]4.11 	Égalité entre les femmes et les hommes
[bookmark: _TOC_250003]Instruction : les ministères et les organismes sont invités à faire état des actions entreprises par leur organisation pour faire avancer l’égalité entre les femmes et les hommes. 
Les organisations responsables d’actions prévues dans la Stratégie gouvernementale pour l’égalité entre les femmes et les hommes 2022-2027 sont invitées à présenter les engagements pris en cette matière et à indiquer le degré de leur réalisation. 
Les organisations qui se sont engagées à réaliser des analyses différenciées selon les sexes (ADS) dans la mise en œuvre de leurs différentes stratégies, plans d’action, projets ou programmes sont aussi invitées à en faire état.
Elles peuvent également faire état d’autres actions ayant un impact sur l’égalité entre les femmes et les hommes réalisées au cours de l’année 2024-2025, notamment dans le cadre des initiatives suivantes :  
· Plan d’action spécifique pour prévenir les situations de violence conjugale à haut risque de dangerosité et accroître la sécurité des victimes 2020-2025;
· Actions prioritaires pour contrer la violence conjugale ou les féminicides 2021-2026;
· Stratégie gouvernementale intégrée pour contrer la violence sexuelle, la violence conjugale et Rebâtir la confiance 2022-2027;
· Plan d’action gouvernemental de lutte contre l’homophobie et la transphobie 2023-2028.
Ces informations permettront d'évaluer les progrès réalisés en matière d’égalité entre les femmes et les hommes et d'assurer une meilleure coordination des efforts, conformément aux différentes stratégies et plans d'action gouvernementaux en vigueur.

Insérer le texte en utilisant le style Normal. 

Renseignements supplémentaires
Secrétariat à la condition féminine
Julie Lemieux
Julie.lemieux@scf.gouv.qc.ca



[bookmark: _Toc126589714][bookmark: _Toc159417884]4.12 	Politique de financement des services publics
Instruction : conformément à la Politique de financement des services publics, les organisations sont tenues à une reddition de comptes annuelle :
· sur la tarification des biens et des services qu’elles fournissent à la population et aux entreprises (y compris aux municipalités, au gouvernement fédéral et à ceux des autres provinces, le cas échéant);
· sur les tarifs qu’elles ont fixés ou que le gouvernement a fixés pour des biens ou des services par un établissement qui relève d’elles;
· sur les tarifs des fonds spéciaux qui relèvent de leur responsabilité.
Les organisations qui offrent des biens et des services tarifés doivent présenter les renseignements suivants (par bien et service ou par groupe de biens et de services).
Pour les biens et les services actuellement tarifés :
· Les revenus de tarification perçus, les coûts des biens et des services qui s’y rapportent et les niveaux de financement atteints (l’organisme qui perçoit un tarif fixé par une autre organisation fournit cette information à celui qui fixe le tarif, le cas échéant);
· La méthode de fixation des tarifs :
· en fonction du coût des services : cette mention s’applique uniquement aux services dont les coûts de prestation sont connus, comme l’exige la Politique de financement des services publics et dont la base de fixation n’est pas selon le prix courant ou une comparaison avec d’autres gouvernements;
· en fonction de la valeur marchande : cette mention s’applique lorsque la base de fixation est selon le prix courant ou une comparaison avec d’autres gouvernements;
· par décision administrative : aux fins de la présente reddition de comptes, la mention « décision administrative » doit être utilisée pour les tarifs pour lesquels l’analyse des coûts de prestation des services n’est pas achevée au regard des exigences de la Politique de financement des services publics ou pour lesquels il n’est pas possible de lier directement un coût à la prestation du service;
· Les niveaux de financement visés par la tarification et la justification de ces niveaux;
· La date de la dernière révision tarifaire. Une révision est tout exercice de réévaluation d’un tarif, par exemple un nouveau calcul des coûts de prestation. Le maintien du tarif, après la révision des coûts, est considéré comme une révision. Ici, l’indexation annuelle n’est pas considérée comme une révision;
· Les modes d’indexation des tarifs (dates et variables utilisées). 


Gabarit pour la reddition de comptes pour les biens et services tarifés
Revenus de tarification, coûts et niveau de financement
	Bien ou service tarifé 
(ou groupe de biens et services)  
	Revenus perçus
($)
	Coûts des biens et services rendus
($)
	Niveau de financement atteint
(%)
	Niveau de financement visé
(%)

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


Méthode de fixation et d’indexation des tarifs
	Bien ou service tarifé
(ou groupe de biens et services)  
	Méthode de fixation(1)
	Date de la dernière révision tarifaire
	Mode d’indexation

	
	
	
	

	
	
	
	


(1) Le tarif est fixé : en fonction de la valeur marchande (MAG); en fonction du coût des services (CS) ou par décision administrative (DA).

Pour les nouveaux biens et services :
· Le mode de financement établi pour tout nouveau bien ou service, tarifé ou non, appliqué durant la dernière année;
· Dans le cas des nouveaux services tarifés, indiquer la même information que celle qui est requise pour les biens et les services actuellement tarifés;
· Le cas échéant, indiquer la consultation des clientèles et les mesures compensatoires pour les ménages à faible revenu, ainsi que les sommes investies dans ces mesures.
Insérer le texte en utilisant le style Normal. 
Pour les biens et les services qui pourraient être tarifés :
· Liste des biens et des services qui auraient pu faire l’objet d’une tarification, mais que l’organisation ne tarife pas.
[bookmark: _Hlk62561195]Il est à noter que les ministères suivants doivent rendre compte des biens et des services tarifés par certains établissements relevant de leur responsabilité.
Ministère de l’Éducation et ministère de l’Enseignement supérieur :
· Les centres de services scolaires et les commissions scolaires, le Comité de gestion de la taxe scolaire de l’île de Montréal;
· Les collèges d’enseignement général et professionnel et les établissements universitaires mentionnés aux paragraphes 1 à 11 de l’article 1 de la Loi sur les établissements d’enseignement de niveau universitaire (chapitre E-14.1).
Ministère de la Santé et des Services sociaux :
· Les centres intégrés de santé et de services sociaux et les établissements non fusionnés sont des établissements publics au sens de la Loi sur les services de santé et les services sociaux 
(chapitre S-4.2) à la suite de l’adoption de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (chapitre O-7.2).
Ministère de la Famille :
· Les centres de la petite enfance, les garderies, les bureaux coordonnateurs de la garde en milieu familial agréés par le ministre et les personnes reconnues à titre de responsables d’un service de garde en milieu familial subventionné en vertu de la Loi sur les services de garde éducatifs à l’enfance (chapitre S-4.1.1).

Renseignements supplémentaires
Ministère des Finances 
Vincent Bourque 
vincent.bourque@finances.gouv.qc.ca
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